
Annexe 2

Normes de classement des hébergements touristiques de terroir et des meubles de vacances

PARTIE A

Normes de classement des gîtes ruraux, gîtes à la ferme, gîtes citadins et des meublés de vacances

Points minimaux à obtenir par poste et par catégorie de classement.

1 épi/clef 2 épis/clefs 3 épis/clefs 4 épis/clefs

I. 1 et 2. Cadre général, équipements extérieurs, accueil
/ 51 points 22 28 34 40

II. 1 et 2. Conception d’ensemble, gros œuvre
/41 points 16 22 28 34

III. Aménagement, équipement et décoration intérieurs
/45 points 18 24 30 36

TOTAL /137 points 56 74 92 110

IMPORTANT

Le tableau ci-dessus indique les équipements retenus pour le classement d’un gîte rural, d’un gîte à la ferme, d’un
gîte citadin et d’un meublé de vacances dans une des quatres catégories.

Lorsque la case est marquée par une « X », cela signifie que le critère est obligatoire.

Les points repris dans la grille de classement sont des cotes maximales. Les points attribués seront donc contenus
entre zéro et lesdites cotes. Le classement dans une catégorie implique donc que tous les critères de cette catégorie
soient rencontrés et que les cotes minimales de cette catégorie soient atteintes.

Pour les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme et les gîtes citadins, le classement est établi en épis. Pour les meublés de
vacances, il est établi en clefs.

Le classement de l’hébergement s’entend sur la capacité de base sachant que la capacité additionnelle, à savoir le
nombre de personnes pouvant être hébergées au moyen de lits d’appoint, est strictement limitée à deux personnes non
compris les lits cages.

Pour être autorisé, l’hébergement doit au moins être classé en 1 épi/1 clef.



Points minimaux à obtenir par poste et par catégorie de classement























Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 9 décembre 2004 portant exécution du décret du
18 décembre 2003 relatif aux établissements d’hébergement touristique.

Namur, le 9 décembre 2004.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme
B. LUTGEN

PARTIE B

Normes de classement des chambres d’hôtes et chambres d’hôtes à la ferme.

Points minimaux à obtenir par poste et par catégorie de classement.

1 épi 2 épis 3 épis 4 épis Note obtenue

I. Eléments d’accueil / 24 points 10 14 16 19

II. Pièces communes /24 points 10 14 16 19

III. Chambres /24 points 10 14 17 19

IV. Sanitaires /24 points 10 14 17 19

TOTAL /96 points 40 56 66 76

IMPORTANT
Le tableau ci-dessus indique les équipements retenus pour le classement d’une chambre d’hôtes ou d’une chambre

d’hôte à la ferme dans une des quatre catégories.
Lorsque la case est marquée par une « X », cela signifie que le critère est obligatoire.
Les points repris dans la grille de classement sont des cotes maximales. Les points attribués seront donc contenus

entre zéro et lesdites cotes. Le classement dans une catégorie implique donc que tous les critères de cette catégorie
soient rencontrés et que les cotes minimales de cette catégorie soient atteintes.

Pour les chambres d’hôtes et les chambres d’hôtes à la ferme, le classement est établi en épis.
Le classement de l’hébergement s’entend sur la capacité de base sachant que la capacité additionnelle, à savoir le

nombre de personnes pouvant être hébergées au moyen de lits d’appoint, est strictement limitée à deux personnes non
compris les lits cages.

Pour être autorisé, l’hébergement doit au moins être classé en 1 épi.



Points minimaux à obtenir par poste et par catégorie de classement







Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 9 décembre 2004 portant exécution du décret du
18 décembre 2003 relatif aux établissements d’hébergement touristique.

Namur, le 9 décembre 2004.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN




